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(…) 
 
Testement de Jehan riviere 
dit matinet habitent au lieu de 
sairac natif de la parroysse de 
maignanac viscomte de Villemur 
 
Au nom de dieu soit amen saichent tous 
presens et advenir que l( )an de grace mil six cens 
quatorse( )et le quinsiesme jour du moys 
 
……………………………………………………………….. 
 
janvier au lieu de bouloc apres midy dans 
n(otr)e mai(s)on dioceze sen(echau)cee de t(oul)h(ous)e regnant notre 
souverain et chrestien prince Louys par la grace de 
dieu roy de France et de navarre pardevent moy 
n(o)t(air)e royal soubzsigne et en la presence des tesmoin(gz) [dans le pli] 
bas nom(m)es a este pr(ese)nt en sa personne Jehan riviere 
dict matinet de pr(ese)nt habitant au lieu de Seyrac 
natif de( )la parroisse de maignanac visconte de 
villemur q(ui) de son bon gre et bon vo(u)loir sens estre (…) [dans le pli] 
ni suborne de personne et sens estre teneu 
d( )aucune maladie( )et( ) toutesfoys estent il en ses 
bons sens memoire et entendement bien voyent oyent 
cognoissent et( )parfaictement parlent considerent 
l( )incertitude de l( )heure de la mort de tout qu( )il 
est assure q(u) en ce monde ni de chose plus (certaine) [ dans le pli] 
que l( )heure d( )icelle pour esuiter les differens q(ui) [dans le pli] 
a( )l( )advenir pourroint advenir a( )l occa(si)on des biens q(u’il)  [dans le pli]) 
a pleu a dieu lui donner en ce monde par ses 
enfens parens et amis pour ausquelz esuiter a 
vo(u)leu fere son testement et dispo(siti)on de derniere 
 
…………………………………………………………………………… 
 
xiiij 
 
volumpte en la forme et maniere que s( )en suit en 
premier lieu led(ic) Jehan riviere dict matinet tout 
ainsin q(ue) tout bon chrestien est teneu fere c( )est 
garny du signe de( )la croiz seur son corps disent 
in nomine patris et fily et espiritui sancty 
amen a recom(m)ende ses corps et( )ame a dieu 
a la vierge marie mere de n(otr)e seigneur et de 
tous les s(ainc)ts et s(ainc)tes de paradis  et( )prie a dieu 
tout puissent apres q(ue) son ame auroict faicte 
cepara(ti)on de sond(ict) corps la colloquer en son 
royaume celeste de paradis et sond(ict) corps 
estre ensepvely au s(ainc)t semetiere de l( )esglise 



parroichelle dud(ict) sairac et cepulture de feue 
guilhalmete salesses salesses sa mere et quand 
a ses hon(n)eurs funebres s( )an remet a la  
discreption de Linote florestande sa fem(me) et 
de Jehan( )florestan( )son beau pere pere de( )lad(icte) linote 
sad(icte) fem(me) et espere que y fera son devoir a dict 
et declaire led(ict) testateur despuis sondict le 
mariage d( )entre lui et de( )lad(icte) linote sa fem(me) 
avoir receu dud(ict) florestan son beau pere les choses 
 
……………………………………………………………… 
 
et som(m)e mention(n)ees en pactes de mariage qui 
furent faictz de( )quoy y a recognoissence reteneue  
par m(aîtr)e ramond dalbaret n(o)t(air)e de fronthon 
dans laquelle recognoissence est sup(p)lement par 
ce qu( )il a recogneu et receu et ce q(u) est encore 
deu veut et ordonne led(ict) testateur sond(ict) deces 
advenent que et lui survivent lad(icte) florestande 
sa fem(me) tant qu( )elle tiendra vie vidualle et 
hon(n)este regisse et go(u)verne Jehan riviere son 
filz legitime et naturel et de( )lad(icte)( )florestande 
sad(icte) fem(me) ensemble tous et ch(acu)ns ses biens tant 
meubles q(ue) imm(e)ubles desquelz( ) biens meubles( )et 
imm(e)ubles led(ict) testateur veut et ordonne incont(inent) 
apres son deces estre inventories / et venent 
le cas que lad(icte)( )florestande sad(icte)( )fem(me) ce rema(riant) [dans le pli]  
veut qu( )elle … ( ?) et retire tout ce que (…)[dans le pli] 
tre(o)uvera qu( )elle lui aura ap(p)orte avec l( )augment 
de( )la som(me) dotalle a dict et declaire led(ict) testateur 
fere son p(rese)nt testement a cause des amen(asses) [dans le pli] 
q(ue) journel(l)ement lui sont faictes d( )estre tue et 
m(e)urtry d( )al(l)ieurs que le mardy septie(sme) du courant  
 
……………………………………………………………………….. 
 
xv 
 
il estait aud(ict)( )lieu de sairac et( )dans sa mai(s)on 
et en plain jour environ les huict a neuf heures  
de matin a cause du proces qu( )il a en la court 
de parlement dud(ict)( )t(oul)h(ous)e contre m(aîtr)e pierre 
Lombral jadis proc(ur)eur en( )lad(icte) court Jehan roques 
et antoine felip philip dud(ict) Villemur furent 
dans sad(icte) mai(s)on et avec leurs espees neuves 
auroient grandement bat(t)eu et frap(p)e le testateur 
disent qu( )ilz le vo(u)loi(e)nt tuer ce qu( )ilz eussent 
faict s( )il ne ce feust mis ( ?) a fuite lesquelz 
roques et phili lors qu( )ilz entraient dans 
lad(icte) mai(s)on furent veust par estienne 
charron filz de guill(aume) et pierre peres filz de 
francoys dict bon esthomac et( )par plusieurs 
autres qu( )il ne ce soi…nt ( ?) de sorte que suivent 
les amenasses de mort a lui faictes par 
lesd(icts) roques et philip il craint d’estre tue 



et meurtry com(me) ( ?) ( )ils ce sont (dé)ja par force 
de le fere et j( )acter de le fere q(ue) sy 
cela arrive supp(lie) tres humblement messieurs 
de la justice estre icelle justice qu( )ilz 
cognoistront estre raison(n)able et en tous et 
 
……………………………………………………… 
 
ch(ac)uns lesd(icts) biens meubles et imm(e)ubles 
noms droictz voiz et actions quelquonques lui 
pour(r)oient apertenir en fasson que ce soict 
a faict institue son heret(ier) universel et( )general 
et de( )sa propre bouche l( )a nomme et( )surnomme 
savoir est led(ict)( )Jehan riviere sond(ict)( )filz et de( )lad(icte 
florestande sad(icte) fem(me) pour par icell(uy) estre 
faict de ses biens a ses plaisirs et( )volumpte 
reserve q(ue) venent le cas que sond(ict)( )filz et heret(ier) 
decedasse sans enfans de legitime mariage veust 
et ordonne led(ict) testateur led(ict) cas advenent lesd(icts) 
biens revenir revenir de plain droict a 
m(aître) gaspard riviere procu(reu)r en( )la court de 
m(onsieu)r le sen(ech)al dud(ict) t(oul)h(ous)e et estant led(ict) son 
cousin et estent led(ict)( )riviere decede plus(…)[dans le pli] 
q(ue) sond(ict)( )filz et heret(ier) aux enfans et filhes  
descendent du legitime mariage dud(ict)( )riviere 
son cousin par lequel riviere led(ict) testateur 
sond(ict) deces advenent et que sad(icte)( )fem(me) ce rem(arie) [dans le pli] 
veut et ordonne sond(ict)( )filz et heret(ier) estre regy et 
gouverne ensemble cesd(icts)( )biens cassent et 
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an(n)ullent tous aut(res) testements codicil(e)s ou donna(ti)on 
qu( )il pourroit avoir faictz et passe vo(u)lent 
le p(rese)nt estre son dernier noncupatif et 
valable testement avoir force et verteu et 
testement codicil(e) ou donna(ti)on en cas de mort 
ou par aut(re) meliure forme q(ue) le droict le 
permetra et requis a moy n(o)t(air)e lui en retenir 
instr(ume)nt de testement et auzd(icts) tesmoingz en 
presence estre souvenens de sad(icte) dispo(siti)on ce 
qu’ay faict presens Jehan douarre consul 
dud(ict) bouloc souz(sign)ee antoine francoys boucher Jehan 
rosces guill(aume) gillabert dict poutonet lucas syre ( ?) 
ramond guiolles m(aîtr)e charpentier dud(ict)( )bouloc habitens 
non( )signes ni marques pour ne savoir 
ni led(ict) testateur com(me) ont dict et pierre 
bassac soubz(sign)ee avec moy n(o)t(air)e 
 
(suivent les signatures) 
 
           Jehan doarro                                    Balssac 
 



                                     Noguies ntre 


